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DES REGISTRES DE PARLEMENT
N T R E les Officiers du Bailliage & Pairie de Nevers, Demandeurs ên Requête par eux préfentée à la Cour le 
16e jour de Juin 1655 , tendante à ce que les articles accordés entre eux , & les Echevins 8c Procureur du Fait 
Commun de ladite Ville de Nevers ci-après nommés, le 23e jour de Mai dernier pour le Fait de la Police de lad* 

Ville , feront homologués, pour être exécutés félon leur forme & teneur, d’une part ; Et les Echevins 8c le Procureur du 
Fait Commun de la Ville de Nevers , Défendeurs d’autre : defquels articles la teneur enfuit. Articles ACCORDÉS * 
entre Meilleurs de la Juftice & Meilleurs les Echevins & Procureur du Fait Commun de la Ville de Nevers fur le Fait de 
la Police de ladite Ville , pour terminer entr’eux à l’amiable les prétentions qu’ils ont d’en connoître, 8c d’y ordonner*; J 
Pour l’homologation defquels en la Cour il fera par eux pafle procuration , le tout fous le bon plaifir de Son Alteftè.

Article premier.
Meflieurs les Officiers de la Juftice , 8c Meffieurs les Echevins s’aflèmbleront de huitaine en huitaine en la Salle de 

l’Hôtel commun , pour délibérer & ordonner fur le Fait de la Police de ladite Ville ; dans laquelle Aftèmblée Meffieurs les1 i 
Officiers de la Juftice auront la droite , 8c Meffieurs les Echevins la gauche.

I I.
En cette Aftèmblée fe trouveront auffi deux notables Bourgeois élus popr Juges de Police, qui feront nommés de fix 

mois en fix mois : Èt lefquels, devant qu’exercer, prêteront ferment entre les mains de Mr. le Lieutenant-Général , ou de 
celui de Meffieurs de la Juftice qui préfideraen fon abfence , 8c auxquels l’affignatiün. pour ce fera pofée à la Requête 
de Mrs. les Procureurs Général de Son Alteftè 8c du Fait Commun ; 8c la Caufe audiencée par mondit Heur le Procureur 
du Fait Commun.

III.
Cette Aftemblée fe tiendra tous les Jeudis heure de huit du matin , ou les Mercredis à deux heures de relevée au cas X 

qu’il fe rencontrât une Fête, ou qu’il furvint quelque autre empêchement le Jeudi ; 8c les Jugemens qui feront rend/f^ 
par ceux qui fe trouveront audit lieujour 8c heure , vaudront comme fi tous avoient été au Jugement.

Dans cette Aftèmblée , Mr. le Lieutenant-Général prononcera en toutes affaires par avis commun , 8c en fon abfence 
celui de Meffieurs de la Juftice qui préfidera.

v. . ... 4 ,
En cette Aftèmblée les Réglemens généraux concernant le poids 8c prix du pain , feront concertés, réfolus & or-î 

donnés , les effais lorfqu’ils feront requis par les Maîtres Boulangers , ou qu’ils feront jugés à propos ; ordonné le taux 
du bled 8c du pain en temps de cherté, donné les défenfes d’en tranfporter faites, 8c les vifîtes desjgreniers avifées, pour! 
ctre exécutées en lapréfcnce defdits fleurs Procureurs , ou l’un d’eux , par ceux qui fe trouveront députés ; les clefs, \ 
defquels greniers feront dépofées au Tréfor de l’Hôtel Commun , 8c la clef du cadenas qui y fera-appofé , ès mains dut | 
Greffier du Bailliage. f \vi. f,

Il fera avifé en cette Aftèmblée à la fubfiftance des Pauvres de la Ville 8c Fauxbourgs en temps de cherté 
contagion , 8c au paflage des mendians 8c furvenans : fans que pour ce faire préjudice au droit de l’adminiftration de 
l’Hôtel-Dieu , qui appartient aux fieurs Echevins.

V I I.
Les Réglemens généraux pour les taux delà chair y feront faits ; les Ordonnances pour la, diftribution 8c permiffion. 

d'en vendre en temps de défenfes rendues fur la requifltion de Meffieurs les Procureur Général de Son Alteftè 8c Procu­
reur du Fait Commun ; la parole demeurera à Mr. le Procureur-Général de Son Alteftè , après qu’il en aura conféré 
avec ledit fleur Procureur du Fait Commun : 8c où ils ne pourront demeurer d’accord , la voix de celui qui aura apportée 
la parole prévaudra , tant pour ce qui concerne cet article qu’autres. Les effais lorfqu’ils feront requis par les Maîtres 
Bouchers, ou qu’ils feront jugés néceffaires , ordonnés, lefdits Procureurs ouïs. .Comme auffi il y fera donné taux aux 
menues denrées , comme gibier, beurre 8c autres ; 8c les défenfes d’aller au-devant d’icelles, faites à la Requête defdits 
fleurs Procureurs , la parole demeura â Mr. le Procureur du Fait Commun. g-rv 111. K

Les Réglemens pour les heures des Marchés à bled , 8c de ceux des menues denrées y feront faits dans lefdits Mar-*; r 
chés. Mefdits fleurs de la Juftice, 8c mefdits fleurs les Echevins pourront intervenir pour empêcher les abus 8c défordres i V 
même pourront constituer les contreyenans aux Réglemens prifonniers fl le cas le requiert.

1 X-
Les Réglemens pour les poids 8c mefures y feront auffi faits , 8c le Maître juré Êtalonneur s’y trouvera ; lequel aupa- 1 

ravant d’exercer , prêtera le ferment entre les mains de Mr.le Lieutenant-Général , ou de celui de Mrs. de la Juftice .. 
qui préfidera en fon abfence en l’Audience du Bailliage , ou de la Chambre du Confeil. .■**

: . x- - •
Les Réglemens pour les taux des chapeaux, fouliers, chandelles 8c autres marchandifes 8c denrées , y fer 

& les effais t fi aucuns font jugés néceffaires, ordonnés»



F/

N
X L ;

Les Réglemens pour mettre prix aux journées des Ouvriers, & ceux concernant les Hôtelliers , pour ce qu’ils peu­
vent prendre pour fouper, dîner , coucher , & pour cheval , y feront auffi faits ; enfemblc ceux pour le paflage de la 
riviere . dans le temps qu’il eft befoin d’entrer ou de fortir par batteaux.

X I I.
Les Réglemens pour tenir les rues nettes & enlever les immondices , 8c pour les lieux auxquels elles doivent être 

tranfportées, y feront pareillement faits. Ceux pour pourvoir qu’il y ait des latrines en toutes les maifons , & pour le 
pavé des rues , à la Requête de Mr. le Procureur du Fait Commun ; Et les Ordonnances contre les entreprifes 8c 
avances fur lefdites rues 8c places publiques : & celles pour les allignemens des maifons y feront rendues , 8c les Per- 
miflions pour les éviers , ouvertures 8c fermetures des caves , lorfqu’il fera jugé à propos , y feront données, Meilleurs 
les Procurèur Général de Son Alteflè , & du Fait Commun ouïs ; favoir , Mr. le Procureur Général pour l’intérêt de 
Son Alteflè , 8c Mr. le Procureur du Fait Commun pour celui du Public.

XIII.
Les Réglemens contre les batteurs de pavé , & ceux concernant les mafques , y feront auffi concertés , réfolus 8c 

ordonnés fur les requifitions defdits Heurs Procureurs. Il fera auffi avifé aux patrouilles lorfqu’elles feront jugées nécef- 
faires , qui feront exécutées par ceux qui feront députés pour les faire.

XIV.
Les défenfes contre les Charretiers & Charroyeurs les jours de Dimanches & Fêtes y feront faites , & les Ordonnances 

pour faire fermer 8c ouvrir les boutiques lorlqu’ii eft néceflaire , feront rendues fur les requiHtions delditsjfieurs Procu- , 
reurs.

Tous lefdits Réglemens , Ordonnances & autres qui pourront être rendus en ladite Aflemblée , es cas defquels les 
Ordonnances donnent liberté aux Juges de Police d’y pourvoir, feront faits , rendus fur la requifition de Mr. le Pro­
cureur Général de fon Alteflè , & fur celle de Mr. le Procureur du Fait Commun , après qu’ils en auront conféré 
entr'eux.

Les Ordonnances & Réglemens qui feront faits en ladite AfTemblée , porteront peine de confifcation & amende feu­
lement : & feront enfuite fur la requifition defdits heurs Procureur Général 8c Procureur du Fait Commun publiés en 
l’Audience du Bailliage , lors de laquelle Publication , fi Mrs. les Officiers de la Juftice le.jugent expédient , les peines 
contre les contrevenans pourront être augmentées ; après laquelle publication en l’Audience dudit Bailliage qui le fera 
trois jours après , celle par les tarrefours & places publiques , lorfqu’elle fera ordonnée , fera feulement faite.

xyii.
Les contraventions auxdits Réglemens 8c Ordonnances feront jugées en ladite Afïèmblée , 8c pour cet effet toutes 

allions ramenées fur la requifition defdits fieurs Procureur Général 8c Procureur du Fait Commun , à chacun defquels il 
loifible de faire affigner les contrevenans : Et pour connoître plus facilement defdites contraventions & les empêcher 

plus ailément, les vifites ordinaires du pain , poids & mefures , que doit faire Mr. le Procureur du Fait Commun , 
feront par lui rapportées en l’Aflèmblée de huitaine en huitaine. Les autres vifites qui concernent les draps, chairs , 8c 
autres fortes de denrées faites par Mr. le Procureur Général de Son Altefle, feront pareillement rapportées à l’Aflèmblée, 
ce qui n’empêehera pas que Mrs. de la Juftice 8c Echevins n’en puiflènt faire toutes fois & quaqtes.

XVIII.
Lorfqu’un particulier fe voudra pourvoir contre un autre pour fon intérêt feulement en contravention audit Réglement, 

il fera à fon choix de le faire affigner , ou en l’Audience du Bailliage , ou en ladite Aflèmblée : & en ce cas lefdits fieurs 
Procureurs Général de Son Altefle 8c du Fait Commun , pourront intervenir fi bon leur femble.
i . XIX.

✓ Les inftances lefquelles feront ramenées en ladite Aflèmblée fur les contraventions auxdits Réglemens 8c Ordonnances^ 
(feront inftruites 8c jugées fommairement avec Mrs. les Echevins 8c Juges de Police ; 8c l’inftruftion lorfqu’elle fera nécef- 
I^ire j. ftra faite par Mr. le Lieutenant-Général, ou celui de Mrs.de la'Juftice qui préfidera en fon abfence.

; XX.
Il fera auffi pourvu en ladite AfTemblée aux monopoles des Marchands de bled, vin & autres marchandifes 8c den­

tées : pourvu néanmoins que le cas ne foit fujet à plus grande peine qu’â l’amende payable par prifon , ou qui fe puiflc 
juger par une inftruéfion fommaire.

X X I.
Si dans la fuite des contraventions audit Réglement , ou dans la pourfuite des inftances , lefquelles feront ramenées 

dans ladite Aflemblée , il fe préfente 8c furvient un délit outre ladite contravention, la pourfuite en fera délaiflëe au Bail­
liage , fi ce n’étoit qu’il s’agit feulement de quelque infolence faite par un Particulier en ladite Aflèmblée , ou à quelqu’un 
de Mrs. les Echevins , Procureur du Fait Commun , 8c Juges de Police hors ladite Aflèmblée étant dans l’exercice de 
leurs charges , ou de quelque rébellion faite aux Huiffiers de Police étant employés pour faire exécuter lefdits Réglemens , 
auquel cas il y fera ordonné en ladite Aflèmblée ; pourvu néanmoins que l’affaire fe puifle juger fommairement , & qu’elle 
lie defire pas plus grande peine que celle de l’amende.
V. ............................... XXII.

: Si dans une affaire civile & criminelle pendante au Bailliage, il furvient quelque incident concernant lefdits Régle­
mens & Ordonnances, il y fera pourvu audit Bailliage ainfi qu’il fera jugé à propos : enforte pourtant que te Réglement 
qui interviendra ne foit contraire aux Réglemens de Police.
- XXIII.

Mon dit fleur le Procureur du Fait Commun dans ladite Aflèmblée , ne pourra prendre autre qualité ni condurre pour 
^que pour l’intérêt commun.

XXIV.
Bfefdits Réglemens 8c Ordonnances, 8c tous autres Aéles qui feront rendus en ladite Aflemblée, 8c les Jugemens 
Bconfifcations 8c amendes qui feront adjugées à fon Altefle, feront écrits 8c gardés par le Greffier du Bailliage :

Mrs.de


/ . 1 3 j
Et fi lé Sécrétaire de l’Hôtel Commun venoit à obtenir Arrêt, pour, au préjudice du Greffier du Bailliage , eériré & 
garder les aétes rendus en ladite Aflèmblée , à cauffe qu’elles fe tiendront en l’Hôtel Commun : en cé cas il feroit avifé 
fi pour ce oh devroit changer le lieu de ladite Aflèmblée, fans pour ce faire préjudice à l’oppofltion formée par Me. Léo­
nard Jaubert Sécrétaire de l’Hôtel Commun , à ce qu’aucun autre que lui ne fait reçu à écrire en ladite Aflèmblée;

XXV.
Les Aflemblées léfquelles fe convoquent & tiennent en la Salle de l’Hôtel Commun pour les affaires de fa Communauté, 

feront convoquées & tenues par Mrs. les Echevins fuivant qu’il a été ci-devant; pratiqué.
XXVI.

Mèfdits fleurs les Echevins continueront aufli d’ordonner du fait des armes & de la guerre , & y mettre les ordres né- 
ceffaires pour cet effet, feront battre le tambour , former la trompette & le tocfin , & tendre les chaînes.

X X V ï I.
Mèflieurs les Officiers de la Juftice feront aufli battre le tambour & fonner la trompette pour la publication de 

leurs Ordonnances, & pour l'exécution d’icelles lorfqu’il en fera befoin ; lefquelles Ordonnances feront pour fait pure­
ment de Juftice, fans mélange de Police.

x x v i i i.
En cas d’incendie , le prernièr de mefdits fleurs de là Juftice & Echevins qui en fera averti, pourra faire fonner 

le tocfin ; & en cas d’émotion populaire ils né le feront fonner ni tendre les chaînes qu’après en avoir conféré entr’eux, 
& l’avoir trouvé expédient.

XXIX.
Meilleurs les Echevins donneront la permiflioh de battre le tambour , & fonner la trompette , aux Officiers envoyés 

de par le Roi , pour faire levée de Gens de Guerre : lefquels Officiers feront auparavant obligés de rapporter leurs Com- 
mifliôns à Mr. le Lieutenant-Géhéràl & à mëfdits fleurs les Echevins , lefquels feront icelle* ehregiftrer lorfqu’ils le ju­
geront à propos-. ■

' X X X.
Les Comédiens , Empiriques , Bateleurs & autres përfônnés qui veulent èxpofer quelque chofé en public, préfen- 

teront leur Requête pour en avoir la permiflion à Mh le Lieutënant-Généràl, ou à celui de Mrs. de là Juftice qui préfi- 
dera en fon abfence ; lequel en donnera la communication tant à Mr. le Procureur-Général de Son Alteffe qü’à Mr. le 
Procureur du Fait Commun : & après qu’ils auront pris leurs conduirons fur icelles , il y fera avifé en ladite Aflèmblée»

XXXI.
Les ordres du Roi feront reçus & exécutés par ceux auxquels ils feront adrefles dans les cérémonies qui feront faites 

en conféquence. Mrs. de la Juftice & Mrs. les Echevins y tiendront leur rang & fëance ordinaire ès lieux auxquels ils 
ont coutume de fe trouver.

XXXII.
Les cérémonies lefquelles fe feront aux entrées des Rois , Princes , Evêques , Gouverneurs, Lieutenant de Roi, & 

autres , feront ordonnées & exécutées ainli qu’il a été accoutumé ; ceux qui recevront les premiers avis deldites entrées, 
en feront part aux autres. x x x i ï r.

L’Aflèmblée des Députés du Tiers État de la Province , pour députer aux États généraux du Royaume , fera faite à ‘ 
l’ordinaire , en la Salle de l’Hôtel commun , après qu’ils fe feront préfentés en la Salle de l’Audience du Bailliage , par- 
devanr Mr. le Bailli ou Mr. le Lieutenant-Général, lefquels ordonnant enfuite les Aflemblées particulières de chaque 
Corps fuivant les Mandemens du Roi qui leur font adreffés , & pardevant lefquels ceux qui auront été élus pour lefdits 
États généraux, fe préfenteront, afin de prêter ferment.

X XXI V •
Les cahiers pour lefdits États généraux feront dreffés en la Salle dudit Hôtel commun par lefdits Députés du Tiert— 

État, en la préfence des Députés pour les États généraux., & de Mrs. les Procureur-Général de Son Alteffe & Pro- . 
cureur du Fait Commun : defquels Cahiers il fera mis une Copie au Greffe dudit Bailliage.

x x x v: .
Le Réglement de la Jurifdidion Criminelle en conféquence du Privilège accordé par Meffeigneurs les Princes à la Ville 

& auxHabitans, fera exécuté conformément au concorde du \Ç %)----- ——
mil fix cent trois.

XXXVI. .
Le droit de Bannie pour l’ouverture des Vendanges appartiendra à Meflieurs les Echevins , en conféquence du Privi­

lège à eux accordé par Meflèigneurs les Princes : à la charge de faire comparoir les Vigniers qui feront nommés pour la 
garde des vignes , pardevant Mr. le Lieutenant-Général, pour prêter le ferment. Les prifes qui feront faites dans les 
vignes feront ramenées dans ladite Aflèmblée pour y être pourvu.

XXXVII. . .
Le gouvernement & administration de l’Hôtel-Dieu de cette Ville, appartiendra aufli à Meflieurs les Echevins pour* 

ce qui regarde l’œconomie & réglement de ceux qui demeurent en la Mailbn , & revenu d icelui : fans qu en conféquence 
de ce ils puiflènt juger d’aucuns différens à la contentieufe qui fe pourront préiènter pour le fait.de ladite adminiftration, 
ou pour autre intérêt dudit Hôpital ; lefquels différens feront ramenés & pourfuivis en 1 Audience dudit Bailliage. La 
prétation du ferment des Refteurs & Sécrétaire lè fera pardevant mefdits fleurs les Echevins.

XXXVIII. t t . .
Meflieurs les Echevins & Procureur du Fait Commun , pourront en flagrant délit conftituerles délinquans prifonnîers,’ 

à la (charge d’en donner avis à Mr. le Lieutenant-Général dans le temps de vingt-quatre heures, & de rapporter par- 
.devànt lui les procès-verbaux fi aucuns ont été par eux dreffés ; Et ne pourront lefdits prifonniers être élargis que par 
Ordonnance de Juftice , fl ce n’étoit qu’ils enflent été conftitués prifonniers pour quelque légère infolence commilè â la 
perf^nne de l’un de mefdits fleurs les Echevins ; auquel cas il pourra eue retiré des prifons le même jour , en cas qu il u y 
c.utpasd5 écrou. ’ -L

fait.de


«[4] X
' Les Privilèges de la Ville & Communauté feront entretenus & exécutés par Meilleurs les Officiers de fa Juftice félon 

la teneur de la conceffion , à la charge de faire rapporter pardevant Mr. le Lieuten&pt-Général le contrôle qui le fait 
d’année en année pour le droit de Bourgeoise dû â Son Alteffie , pour laquelle dit Rôle vérifié en la forme ordinaire , 
après qu’il aura été fait & arrêté par Mrs. les Echevins & Procureur du Fait Commun.

XL. '
Mrs. les Echevins auparavant d’entrer dans l’exercice de leurs charges , & devant que delà continuer après fa 

première année finie, fe préfenteront en l’Audience du Bailliage le lendemain de leur éleétion ou confirmation , pour y 
prêter ferment accoutumé entre les mains de Mr. le Lieutenant-Général. Mrs. les Procureur du Fait Commun & Secré­
taire del’Hôtel Commun fe. trouveront averMrs. lés Echevins pour faire le même ferment , &. feront pour cet effet 
affignés à la Requête de Mr. le Procureur-Général de Son Alteffie.

X L I. ; ' • |
(t Les Hüiffiersde Police feront nommés par Mrs. les Echevins , lefquels ils feront comparoir en l’Audience du । Bail­
liage pour prêter le fermententre. les.mains de Mr. le Lieutenant-Générali & jufqu’à ce qu’ils ayent fait ledit ferment, 
ils né pourront exercer leurs charges.

1 X L I I.
< En cetteAffiembléé Mrs. les Avocats-Généraux, tiendront le rang & féance de Çonfeillers. Néanmoins fi Mr. le 
Procureur-Général .étoit abfent, l’un de mefdits fieurs les Avocats-Généraux fera la même fonction que Mr. le Procu­
reur-Général feroit préfent. Comme auffii fi Mr. le Procureur du Fait Commun étoit abfent , fç>n Subffitut fera les. mêmes 
fondions commç il ieroit préfent. FAIT & arrêté par.Noûs Officiers Généraux du Bailliage & Pairie de Nivernoig, $£ 
Echevins , & Procureur du Fait. Commun de la Ville de Nevers , ’ en cohféquence du réfultat du Confeil de Vi|le du 

à Nevers le vingt-troifième jour du 
mois de Mai mil fîx cent cinquante-cinq : Et ont été les préfentes fait doubles. Ainfi lignés BQLACRE, Maul- 
norry , Rapine, Descolons , Goussot , Roux, Berceron , Arbelat , Rapine, Panserôn , 
PlNET, SALLONNYER. APPOINTE eft, que LA. COUR, oui fur ce le Procureur-Général du Roi, a homo­
logué & homologue les articles accordés entre les parties ledit jour vingt-troifième Mai dernier pour le Fait de la Police 
de ladite Ville de Nevers , pour être exécutés félon leur forme & teneur. FAIT en Parlement le dix-huitième jour de 
Juin mil fix cent cinquante-cinq.

. Collationné, DUTILLET.

A N E V E R S , De l’imprimerie de la Veuve i>S Fjebvre , Impriment du Roi. 1784..


